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Saturnisme des employés d’une usine de recyclage de batteries, 

à Bourg Fidèle, Ardennes.
L’or des ordures , un juteux trafic. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de Charleville Mézières, le Conseil Général, la Région… ont aidé Métal Blanc, financièrement, à s’installer au cœur de Bourg Fidèle, Ardennes. L’usine « recycle »  des déchets industriels non ferreux, des batteries… en provenance des pays voisins : l’Allemagne, la Belgique, la Hollande. Les lingots de plomb, issus de cette « technologie » sont de l’or en barre, pour l’industrie, mais de l’ordure imputrescible , dans l’environnement, et pour la santé publique.

L’avance remboursable, accordée par la Région Champagne Ardennes à la CCI de Charleville Mézières pour la construction d’un bâtiment relais , destiné à la SA Le Métal Blanc, est transformée en subvention.

En 1989, le PDG de l’usine évoque son chiffre d’affaires, dans le journal local, l’Ardennais. Il s’agirait d’une dizaine de millions de FF. Ce chiffre a grimpé de façon vertigineuse ; en 1998, il est de : 87 MFF , selon une fiche Fondac.

De 1984 à 1997, les aides versées par le Conseil Général  des Ardennes s’élèvent à plus d’un million et 400.000 FF.
De 1995 à 1998, l’apport financier accordé à Métal Blanc a été de 2,6 millions de FF, selon le  conseiller régional de Lutte Ouvrière, Thomas Rose. Il dénonce ce scandale, dans l’Ardennais du 30.12.98, puisque cette aide a servi non à une mise aux normes, mais à doubler la production de l’usine, qui empoisonne au plomb ses salariés et les riverains.

Malgré la mise en examen du PDG de Métal Blanc, avec son entreprise, en mai 1999, de nouvelles aides ont été accordées par le Conseil Général, pour une mise aux normes impossible, puisque la technologie du « recyclage » de batteries et de métaux non ferreux est obsolète, erronée, inadéquate ; il faudrait un système en vase clos, selon un expert auprès du tribunal, et selon un député hollandais, venu sur notre site. Ou bien, il faudrait interdire les batteries et piles non recyclables , par exemple, contenant des métaux hautement toxiques, comme le plomb, le cadmium, le mercure…

Le désastre écologique, généré sur notre site,   pendant plus de 30 ans, est majeur, comme sur les sites similaires au nôtre.

L’atmosphère plombée des ateliers de Métal Blanc

En 1998, les prélèvements d’atmosphère des ateliers de Métal Blanc font apparaître des concentrations de plomb supérieures de 3 à 24 fois la valeur limite d’exposition.

La même année, 35 des 45 salariés dépassaient le seuil réglementaire déjà très élevé de 400 µg/l de plomb dans le sang. Le seuil pour une personne non exposée professionnellement est de 100 µg/l !

En juillet 1999, la moyenne des salariés de Métal Blanc est toujours inacceptable : 430 µg/l. 

Le 2 septembre 1999, les sociétés CEAC, METAL BLANC ,METALEUROP, STCM, signent un plan de progrès, avec le Ministère de l’Environnement, très certainement sous la pression médiatique. Les sociétés signataires s’engagent à publier « leurs objectifs de baisse des plombémies du personnel exposé, et leurs résultats, tels qu’ils sont présentés à leur CHSCT. ».

Il s’agit d’emplâtres sur des jambes de bois. Les salariés ne comprennent souvent leur situation que lorsqu’ils sont saturniques. Ils  sont dupés, depuis des décennies. Dans notre cas, certains salariés ont  même agressé violemment les riverains. Ces derniers, parties civiles, sont donc des victimes non consentantes. Les salariés, victimes consentantes, voulaient nous réduire au silence, avec l’appui des élus locaux . Les agresseurs essayaient même d’infléchir la décision de la juge, qui voulait faire fermer l’usine polluante ! Ironie du sort, au nom de l’emploi, certains de ces agresseurs, niant la réalité du saturnisme, sur leur site, sont devenus saturniques, par la suite, et ces défenseurs de l’emploi à n’importe quel  prix risquent fort de ne plus travailler.

Un communiqué de presse, du 12 avril 2001, émanant de la Préfecture des Ardennes, indique que le taux de plombémie des salariés montre une légère remontée, et que les résultats des mesures réalisées sur l’air ambiant des ateliers restent très préoccupants !

Le site de la DRIRE : http://basol.environnement.gouv.fr/ révèle des constats accablants. Le fléau perdure ! La DRIRE  écrit sur son site: « Les travaux d’assainissement des ateliers prévus en 2000 et 2001 ont été réalisés. Les premières mesures effectuées après ces travaux n’ont pas permis de constater une amélioration sensible des rejets diffus dans les ateliers ». Il s’agit du plomb, mais les dioxines ont aussi dépassé 5 fois les normes dans l’air, en 1998.Et de nombreux métaux lourds sont en cause, par exemple, le cadmium, le mercure, l’arsenic…

Les rejets diffus des ateliers se dissipent évidemment dans l’environnement, les riverains sont donc également toujours pollués !Et cette pollution est plus importante que celle des rejets canalisés par les cheminées.

Quelques cas d’ouvriers saturniques.

Le premier cas connu par notre association de défense de l’environnement est celui d’un ouvrier, monsieur A., atteint de saturnisme professionnel, « ayant entraîné une lésion néphrologique irréversible ». L’expertise médicale a été contresignée par le maire médecin de Bourg Fidèle, le 15 mai 1979. Cet édile local (qui a agi en tant que maire, et non en tant que médecin, selon la formule écrite de l’Ordre des médecins ! ) va, à maintes reprises, par la suite, nier le problème local du saturnisme, dans la presse, ou à la télévision.

Monsieur A., devenu fermier, a dû survivre avec quelques vaches, la rente de la Sécurité Sociale  n’a été accordée que  trois ans. Le frère de cette victime a été licencié, par Métal Blanc, sur son lit d’hôpital, et allait mourir saturnique, peu après.

En 1985, une  vague de licenciements d’ouvriers saturniques était suivie par une vague d’embauches. Un médecin indique, à l’époque, que son patient , monsieur L. « semble ne pas être un cas isolé. ». Monsieur L. nous a déclaré qu’il a trouvé son taux de plomb par lui – même, en faisant une recherche personnelle. A l’usine, comme d’autres victimes l’ont confirmé, les résultats d’analyses n’étaient pas communiqués, et les ouvriers n’étaient pas examinés correctement. Monsieur L. nous a appris que son taux de plomb était « pour pleurer », en dépassant 1000 µg/l ! Un curieux document de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie stipule que « cette maladie (de monsieur L.) ne présente pas un caractère professionnel pour les motifs suivants : maladie professionnelle non inscrite aux tableaux des maladies professionnelles. ». Mystère !

Licencié en 1985, un ancien ouvrier, monsieur B., a dû survivre d’un maigre chômage ; le centre hospitalier de Charleville Mézières confirme, dans un courrier du 26.1.1999 qu’un « certificat a été établi afin que le malade soit pris en charge au titre des maladies professionnelles. »Oui, mais le taux attribué a été le taux…0 !

En ce qui concerne les intérimaires, ils peuvent être contaminés en quelques mois, ils travaillent aux postes les plus exposés.

Et l’administration ne révèle rien des autres toxiques, outre le plomb, potentiellement  présents dans les ateliers de Métal Blanc, comme le cadmium, le mercure, l’arsenic…

Sur des  sites similaires au nôtre, - à Arnas, dans le Rhône, et à Pont Ste Maxence, dans l’Oise- les anciens ouvriers saturniques commencent à dénoncer leurs graves problèmes de santé, ou leurs handicaps, et à briser la loi du silence. Par contre, devant le titan Métaleurop, dans le Pas de Calais, les salariés n’ont pas dénoncé le  très grave problème de santé publique, sur ce site. S’identifiant au géant, se soumettant à cette hydre, à multiples ramifications, ils ont renoncé à leur droit élémentaire à la santé, pour le plus grand profit de la Multinationale multimilliardaire. L’hydre a fui le site qu ‘elle a corrompu de ses poisons métalliques, et  émet peut – être de nouvelles ramifications, en eaux troubles.
